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Projet de budget participatif dans le cadre d'une

op6ration de d6veloppement rural

ANNEXE 1: REglementSPW

ARrrcu 1 : Pnrrucrpe

Le conseil communal, conform6ment au code de d6mocratie locale, en sa sdance du 25 f6vrier 2026, a

d6cid6 d'affecter une partie du budget communal, appel6e budget participatil i des projets 6manant
de comit6s de quartiers (groupement de minimum 5 citoyens) ou d'associations citoyennes dot6es de

la personnalit6 juridique.
Ce budget participatif se pr6sente sous la forme d'un appel i projet.

Anrrcle 2 : Osrrcrrrs

Au-deli de l'implication directe du citoyen dans le choix de l'affectation d'une partie du budget
communal, ce dispositif vise 6galement i r6pondre :

- Au renforcement de la participation citoyenne ;

- A am6liorer le cadre de vie de la commune dans l'int6r6t g6n6ral et de manidre durable;
- A mettre en euvre des actions contributives aux obiectifs d6finis dans le Programme Communal

de D6veloppement Rural (PCDR)de la commune

ARncu3: PueucvrsE

Tout citoyen r6sidant dans la commune de PERWEZ peut r6pondre i l'appel ) projets. Cependant, il

convient d'6tre organis6 sous l'une des deux formes suivantes :

L. Le projet est portd por une entitd juridique reconnue comme personne morole (type ASBL,

coop6rative, ...).

Un PV prenant acte de la volont6 de se porter candidat et d6signant la personne de r6f6rence
de l'instance d6cisionnelle ainsi qu'une copie des statuts doivent €tre annex6es au formulaire
de candidature.

2. Le projet est porti por une ossociotion de foit ou un comitd de quortier n'ayont pas la
pe rso n n o I itd j u ri d i q ue.

Dans ce cas, un porteur de projet est d6sign6 repr6sentant des personnes physiques de

l'association de fait ou du comit6.
Sous cette forme, le formulaire de candidature i compl6ter doit 6tre sign6 par un minimum de

5 citoyens domicili6s i des adresses diff6rentes mais toutes au sein de la commune de PERWEZ.

Chaque association ne peut d6poser qu'un seul projet

Annclr 4 : TeRRtrotRE D'AcnoN

Le budget participatif porte sur le territoire de l'entit6 de PERWEZ, sur le domaine public propre de la
commune (droit r6el). La r6alisation des projets se situera donc exclusivement dans le p6rimdtre
g6ographique de la commune.
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ARTTcLE 5 : Buoeer

Le Conseil communal, au travers du vote annuel du budget, arr6te les montants des cr6dits (ordinaire
ou extraordinaire) consacr6s au projet de budget participatif.

Anncle 5 : ComrE DE sELEcnoN

Le comit6 de s6lection sera compos6 des membres de la Commission Locale de D6veloppement Rural
(CLDR, organe repr6sentatif de la population mis en place dans le cadre de l'Op6ration de

d6veloppement rural de la commune) compl6t6, au besoin, par des membres de l'administration
communale, en concertation avec la CLDR.

Les membres de la CLDR, introduisant un dossie4 ne pourront 6tre membre du comit6 de s6lection.
La CLDR, officiant en tant que comitd de s6lection, se r6unira en s6ance pl6nidre et examinera, sur base

d'une grille d'analyse (cf. Annexe n"3) la recevabilit6 des diff6rents dossiers de candidatures.

Les projets consid6r6s comme recevables par le comit6 de s6lection seront soumis au vote des citoyens.
La d6cision du comit6 sera sans appel. Elle sera transmise au Colldge Communal qui organisera le vote
des citoyens, de pr6f6rence sur base d'une m6thode de vote en ligne.

La Commune veillera i mettre i disposition des citoyens ne disposant pas des moyens technologiques
n6cessaires i l'utilisation d'outil num6rique des canaux de participation compl6mentaires : a minima
un formulaire papier i remplir et d6poser dans une urne et, dans la mesure du possible, des bornes
num6riques disponibles i l'administration communale et/ou une permanence dans I'EPN ou la

bibliothEque communale, etc. Ces moyens compl6mentaires i l'utilisation d'un outil num6rique seront
mis i disposition tant pour le d6pdt d'id6es que pour la phase du vote citoyen.

AnrIcu 7 : CnlrEnrs DE REcEVABILITE DEs PRoJETS

t. Le dossier de candidature doit 6tre :

,/ Complet (formulaire de candidature (annexe 2) doit 6tre d0ment compl6t6) ;
,/ Envoy6 num6riquement ou remis sous format papier i la commune dans les d6lais

prescrits.

2. La validit6 du candidat selon l'article 3

3. Le projet doit :

r' Respecter la localisation pr6vue i l'article 4 ;

/ Rencontrer l'int6rdt 96n6ral ;
/ Contribuer i au moins un objectif du PCDR ;

/ Correspondre i une d6pense d'investissement touchant le cadre de vie ou proposer des

d6penses mat6rielles permettant la concr6tisation d'un 6vdnement i portde communale
(les projets li6s i une d6pense de fonctionnement sont exclus) ;

/ Proposer un budget r6aliste et suffisamment d6taill6 par rapport i la description des
investissements ;

/ Correspondre i un des deux types de projets suivants (cf. Article 10) :

-+ R6alis6 par la commune;
+ R6alis6 par le porteur de projet.
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Anncle 8 : PuslrcrrE rr pnopnrErE rrureurcruEllE

En participant i l'appel d projet, les candidats acceptent que la Commune et/ou la CLDR puissent

transmettre, diffuser, exposer et/ou utiliser les informations li6es au projet, sur tout support, sans

appel et ce, sans d6dommagement. Toutefois, la Commune s'engage A citer le nom du porteur de projet

et/ou de l'association, avec son accord, sur toute communication concernant les projets retenus.

Anncle 9 : PnocEounr

Le processus participatif est d6fini en diff6rentes 6tapes :

1. Lancement du projet de budget participatif. Le Colldge communal arrdte le calendrier du budget
participatif en respectant les 6tapes pr6vues par le dit-rdglement et assure la communication du

lancement du processus au grand public;
2. D6p6t des dossiers de candidatures sous format num6rique ou sous format papier i

l'administration communale du 01,/06/2026 au 75/0712026 ;

3. S6lection des projets sur base de la grille d'analyse par le comit6 de s6lection (Annexe n"3) pour le

t5/O9/2O26. Si le montant total des projets retenus est inf6rieur ou 6gal i l'enveloppe budg6taire
annonc6e par la Commune, le comit6 de s6lection transmet au Colldge communalet la proc6dure
se poursuit directement ) l'6tape 5;

4. Vote des citoyens en ligne ou sous format papier d l'administration communale du 0t/1O/2O26 au

31,l10/2026 dans la mesure oil le montant des projets recevables d6passe le montant allou6 par la

commune. Ce vote citoyen comptera pour 50%. Paralldlement, les membres du comit6 de s6lection
votent. Ce classement compte 6galement pour 50%;

5. Le classement sur base des deux scrutins et suivant la pond6ration de 5O%/5O% est 6tabli par le
Comit6 de s6lection. Sur base de celui-ci, le Comit6 de s6lection dressera la liste d6finitive des
projets s6lectionn6s selon les modalit6s suivantes :

-+ Le premier projet ayant r6colt6 le plus de votes est obligatoirement retenu ;

+ Les projets suivants dans le classement citoyen sont retenus s'ils rentrent dans le

budget restant de l'enveloppe, aprds d6duction du premier projet donc. S'ils d6passent
le solde disponible, c'est le projet suivant dans le classement qui est alors sdlectionn6
et ainsi de suite jusqu') 6puisement de l'enveloppe.

Le comit6 transmettra le classement citoyen et la s6lection auprds du Colldge Communal.
6. lnformation et publicit6 des r6sultats. Le Colldge communal informe les diff6rents candidats du

r6sultat, qu'ils soient retenus ou pas, et en fait la publicit6 sur le site internet communal et dans

son bulletin communal.

Annclr 10 : CorucnEnsnnoru DU pRoJET

,/ PRoJET nEalrsE pAR LA coMMUNE DE PERWEZ

Possibilitd pour:
- Pour les projets portds por une ossociotion de fait ou un comitd de quortier n'oyont pas lo

personnoliti juridique (cf. Article 3.2)

La prise en charge de la gestion et de l'ex6cution du projet (appel d'offre, bons de commande,
r6alisation des travaux...) se fera par l'administration communale en concertation avec le porteur
de projet.
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/ PRoier nEnusE pAR LE poRTEUR DE pRoJET

Possibiliti pour :

- Les projets poftes par une entitd juridique reconnue comme personne morale (type ASBL,

coopdrative, ...) (cf. Article 3.1);

Le porteur de projet ayant manifest6 son d6sir de r6aliser lui-mdme son projet dans le dossier de
candidature devra introduire auprds de la commune une d6claration de cr6ance comportant les
pidces justificatives suivantes :

- PV de r6ception provisoire prouvant la rdalisation des travaux, notamment par des photos.
- La liste des d6penses justifi6es par des factures et la preuve d'une mise en concurrence de

trois demandes de prix.
Uaide financidre est destin6e i couvrir les d6penses d'investissement, i l'exclusion des frais de
gestion et des frais de personnel (les porteurs de projet ne peuvent pas se rdmun6rer).

Par le Conseil,
(2s/02/2026l.

La Directrice 96n6rale,
(s)S. THIBEAUX

La Directrice 96n6rale,

St6phanie THIBEAUX

Pour extrait conforme,

Le Bourgmestre,
(s)J. GoDFRIAUX

Le Bourgmestre,

Jordan G
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